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CONSEIL DE QUARTIER OUEST 

 

 

 

RELEVE DE CONCLUSIONS 

REUNION OFFICIELLE DU LUNDI 27 JUIN 2022 

19 H 00, salle Guy Dussaumier Latour 

Présents : Rémi AUTEFAGE, Coralie BLACHE-GUIDON, Joël CAZENAVE, Eric DELAMARE, Odile GOYET, Jean-Louis GUION, Christine HUYNH-TAN  

Elus : Bruno VALADE et Rémy TRUPTIL 

Agents Ville : Laurence CLENET 

Absents excusés : Julie LOUBET, Anne BONNAUD, Frédéric SAULQUIN 

 

1/ Présentation des projets de la Ville et de l’actualité municipale 

● Aménagement centre de Chambéry  

● Sécurité et tranquillité 

● Lutte contre la prolifération des moustiques 

● Grand plan vert : retour en images des concertations du 9 avril dernier, soirée de restitution en septembre prochain 

● Concours Jardins et balcons fleuris  

● Trottoirs vivants 

● Permanences La Maison du vélo  
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2/ Retour sur les points abordés lors des précédentes réunions officielles 

Points soumis à l’ordre du jour 
 

Réponses apportées 

Le devenir de La Poste de Chambéry 
 

Il n’y a pas de nouveaux éléments dans ce dossier. Le bureau est ouvert 
uniquement le matin. 
Les membres du conseil de quartier précisent que certains commerçants se 
rapprochent de la Banque Postale, pour envisager d’être commerce relais 
dans la revente de timbres. 

Eclairage public au niveau des passages piétons  
Réponse non satisfaisante, car ces éclairage ne fonctionne pas au 
niveau du collège Chambéry. 

La SOBECA est intervenu le 21 juin dernier pour remettre en service 
l’éclairage à proximité du passage piéton du collège de Chambéry. 

Citoyens vigilants – participation citoyenne 
Quelle suite est donnée au dispositif ? 
 

Une réunion plénière se tiendra le mercredi 30 juin (27 référents). 
 

 

3/ Nouveaux points soumis à l’ordre du jour 

1. Groupe de travail sur les pistes cyclables et les transports autour 
des écoles  
Proposition de constituer un groupe de travail qui réfléchira, avec les 
appuis techniques de la mairie, sur la mise en place de piste cyclable 
sécurisée sur les itinéraires desservants les établissements scolaires.  
Le questionnaire, élaboré par les parents d’élève de l’école Michelet, 
pourra être une solution pour interroger les parents d’élèves.  
Le pilotage sera assuré par le coprésident du conseil de quartier SUD, 
qui en est à l’initiative.  
Chaque conseil de quartier désignera un ou deux conseillés intéressés  
Le souhait est d’organiser la première réunion durant la semaine du 20 
au 25/06 (date à définir).  
Participants représentant le conseil de quartier ouest : Éric Delamare 
et Joël Cazenave. 

La Ville lance une réflexion sur la mobilité scolaire avec 2 écoles chaque 
année. 
Les groupes scolaires Césaire (évènement de rentrée) et Curie (fermeture de 
la rue Noubel par une barrière aux heures d’entrée et de sortie des élèves) 
ont déjà fait l’objet d’un diagnostic et d’une réalisation. 
Les réflexions actuelles portent sur les groupes scolaires Moulin et Michelet. 
 
Pour chaque école, un diagnostic est réalisé et un questionnaire diffusé aux 
parents d’élèves afin de mieux comprendre les pratiques de déplacement, 
les difficultés rencontrées. Ensuite des propositions sont faites et étudiées 
pour renforcer les déplacements doux et améliorer la sécurité aux abords de 
l’école. Chaque école a ses spécificités, une réponse proposée sur une école 
ne peut donc pas être automatiquement transposée à une autre. 
Ce travail est mené en partenariat avec la direction de l’école et les 
représentants de parents d’élèves. 

 
2. Demande d’aménagement piéton entre les ronds-points Sarcignan 
et Rond-point Chemin Gaston.  
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Entretien du chemin qui va de la ferme de Baugé à Sarcignan, 
manque de balisage et de nettoyage.  
 

Il n’y a pas d’emprise pour permettre la continuité piétonne (pas 
d’expropriation envisagée). De plus, il est nécessaire de maintenir la largeur 
voirie pour le passage de bus. 
 
L’amélioration du cheminement qui relie la ferme de Baugé à Sarcignan est à 
l’étude dans le cadre de la réflexion « mobilité scolaire » de Jean Moulin 
justement. 
Ce chemin constitue un itinéraire bis pour les habitants de Versein ou de 
Baugé pour rejoindre l’école, la crèche ou le centre socioculturel (au regard 
du manque d’accessibilité des trottoirs du chemin Gaston). 
Les services techniques étudieront, à la demande du Maire, le renforcement 
du revêtement au sol, le balisage de ce chemin et chiffreront un éventuel 
éclairage du chemin. 

3. Rue de Verdun. Les pins situés sur la propriété de Don Bosco 
semblent dangereux. Le conseil de quartier souhaite qu’un nettoyage 
soit demandé à Don Bosco. 

Si les pins ne risquent pas de tomber sur la voie publique, la police municipale 
n’intervient pas auprès des propriétaires. Sur le domaine privé, les 
propriétaires doivent adresser un recommandé demandant l’élagage des pins 
au propriétaire concerné. 

 

4. Rue Anatole France.  
Où en est le dossier relatif aux affaissements de chaussée dans cette 
rue ? 
 

Le rabotage et une nouvelle couche de roulement seront réalisés cet été 
2022 sur la portion rue Marcellin Berthelot et rue Ferdinand Buisson. 
 
Eté 2023 : 3ème tranche entre la rue Toulouse Lautrec et la route de Léognan. 

5. Rue Alsace Lorraine 
Lors de la réunion « Le Maire vient à vous » du quartier Ouest des 
participants ont évoqués des problèmes de vitesse, le manque de 
passage piéton et d’éclairage sur les trottoirs. 
 
Cette route est qualifiée de dangereuse. 
 
Le conseil de quartier suggère la mise en place de Stop afin de couper 
la vitesse. 
 

Un passage piéton sera implanté au niveau du parking (à hauteur de la rue 
Lamartine). 

L’éclairage sera remplacé par des LED. 

Aucun autre aménagement n’est planifié sur cette voie. 

 

6. Chemin de Martillac : pas de trottoir et vitesse excessive.  
 

Ce chemin est en zone 30, dispose d’écluses et d’un stop au niveau du 
chemin de Gamarde. Tous les dispositifs de ralentissement ont été mis en 
place.  
Des accotements existants permettent le cheminement piéton. 
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7. Le conseil de quartier suggère qu’un document de communication 
rappelant les règles à respecter (stationnement, relation voisinage, 
etc…) soit édité et pensé sur le mode humoristique. 
 

Cette demande a été soumise au service communication qui intègre 
régulièrement des rappels civilités dans le VO Mag. 

Une réflexion plus globale est menée pour aborder la thématique des 
incivilités sous de nouvelles manières. 

8. Sortie 18 de la rocade :  
Les membres du conseil de quartier questionnent la dangerosité de 
la sortie 18 (rocade intérieure) avec l’arrivée de l’autoroute A62 et la 
sortie. Cette portion est dangereuse aux heures de pointe.  
Ils demandent si un aménagement pourrait fluidifier cet espace. 
 

Le feu rouge à la sortie 18, en direction du Pont de la Maye sera supprimé et 
remplacé par un cédez le passage. Cette modification a été validée par 
Monsieur le Maire et soumise au PC Circulation (Poste de Commandement 
Circulation). 
Les services techniques sont à présent en attente du calendrier de 
réalisation. 
 

 
9. Le conseil de quartier demande qu’elles ont été les conclusions de 
la réunion relative au réseau d’assainissement du quartier des 
musiciens (place Schumann et école maternelle Delaunay).  
 

Une réunion s’est tenue le 13 juin avec les riverains de la rue Rouget de l’Isle. 
Une nouvelle réunion sera organisée à la rentrée de septembre pour convier 
les riverains et leur présenter les travaux à réaliser et les 2 Plans 
d’Intervention Circulation : 

- Le 1er plan serait sur 36 semaines : délai d’intervention serait réduit 
mais beaucoup plus impactant en termes de nuisances sur la 
circulation. 

- Le 2nd plan serait sur 72 semaines : plus long mais moins impactant 
sur la circulation. 

10. Les membres du conseil de quartier ont soumis de nouvelles 
questions ou signalements au cours de la réunion. 

-> une demande de vérification supplémentaire de l’état des pins rue de 
Verdun 
-> une voiture bâchée est immobilisée rue Bergonié 
-> la rue Malraux est-elle passé en zone 30, si oui, pourquoi ? 
-> l’implantation de blocks stop est-elle prévue sur le nouveau parking du 
chemin Gaston (au niveau du rond-point Raoul Stonestreet), afin d’éviter 
tout stationnement permanent illégal. 
-> projet de réaménagement du quartier de Chambéry : les membres du 
conseil de quartier questionnent s’il existe une veille des mutations 
commerciales sur Chamboparc. 
 

 


